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Annexe 1 - Ré lement de olice

Article 1

Les contraventions suivantes sont passibles d'une amende d'ordre au sens de la Loi du 29
septembre 2015 sur les amendes d'ordre ommunales (LAOC) et selon la procédure prévue
à l'article 8 de cette loi :

a) sur le domaine public ou ses abords
1. uriner, CHF 200.-
2. cracher, CHF 100.-
3. déposer, répandre ou déverser des excréments humains ou animaux, ou ne

pas ramasser des excréments de personne ou animaux placés sous sa
responsabilité, CHF 150.-

4. abandonner de façon non conforme ses déchets sur la voie publique, CHF
150.-

5. utiliser des sacs à ordures autres que ceux agréés par la Municipalité, CHF
150.-

6. utiliser un point de collecte des déchets en dehors des horaires prescrits, CHF
100.-

7. incinérer des déchets ailleurs que dans des installations d'élimination, CHF
200.-

8. introduire des matières indésirables dans les déchets destinés au recyclage,
CHF150.-

9. utiliser l'infrastructure pour éliminer des déchets non produits sur le territoire
communal, CHF 150.-

10. mélanger des déchets devant faire l'objet de tri sélectif, CHF 150.-
11. apposer des affiches en dehors des endroits prévus à cet effet, CHF 150.-

b) dans un cimetière ou un columbarium :
1. circuler, stationner des véhicules automobiles sans autorisation, CHF 60.-
2. déposer ou planter sur une tombe sans autorisation, CHF 100.-
3. introduire des chiens ou d'autres animaux, CHF 70.-

En plus des organes de police, les membres du personnel communal assermentés et formés
conformément à la législation cantonale précitée sont compétents pour infliger les amendes
d'ordre réprimant les infractions énoncées ci-dessus.
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Cet article fait partie intégrante du Règlement de police.

Article 2 Entrée en vigueur

La Municipalité fixe la date de rentrée en vigueur de ladite annexe après adoption par le
Conseil communal et approbation par la Cheffe du département concerné. L'article 94 al. 2
de la loi du 28 février 1956 sur les communes est réservé.

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 6 février 2023.

MUNICIPALITE DE CHAVANNES-DES-BOIS
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Le Syndic ^ %S^^. - La Secrétaire
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Robe Dott \^. ^^, amantha Martin

Adopté par le Conseil Communal dans sa séance du 20 mars 2023.
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Aurélien Matti

Approuvé par la Cheffe du Département des institutions, du territoire et du sport en date du
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